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Général, il arrive souvent que, lorsqu'un militaire s'est signalé par un acte de courage et de dévouement qui lui
donne des droits à la médaille d'honneur, la demande de cette récompense est adressée directement à M. le
ministre de l'intérieur, soit par les préfets ou maires, soit par les chefs de corps ou conseils d'administration.
Cette marche est tout à fait irrégulière ; elle porte atteinte à la discipline et à la hiérarchie militaires. M. le
ministre de l'intérieur vient en conséquence de donner des instructions à MM. les préfets des départements
pour qu'à l'avenir les demandes de cette nature, faites en faveur de militaires en activité de service, ne lui
parviennent plus que par mon intermédiaire.

De mon côté, je dois vous rappeler que ces demandes doivent, dans tous les cas, pour les militaires placés sous
votre commandement, m'être adressées par vous, sur les propositions de leurs chefs respectifs.

Vous tiendrez la main à ce que chacune de ces propositions que vous me transmettrez (cabinet du ministre, 2e

bureau : décorations) indique avec la plus grande exactitude :

Le nom et les prénoms du militaire proposé pour cette récompense :

- Son corps (bataillon ou escadron et compagnie) ;

- Son numéro au registre matricule ;

- Le précis de l'événement, avec l'époque, le lieu et le département.

Vous recommanderez de faire en sorte que les erreurs soient évitées avec soin dans ces renseignements ; car
ils doivent être inscrits sur les médailles, dont la rectification est très difficile et presque toujours défectueuse.

Vous m'accuserez réception de la présente circulaire, dont les dispositions sont également applicables aux
médailles de sauvetage, que décerne M. le ministre de la marine et des colonies.


